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tenue sous la présidence de Madame MEUNIER-GARNER, assisté(e)

de Monsieur FRINDEL et Madame LESTARQUIT, Conseillers

En présence de Monsieur LEYMARIE, Rapporteur public

Madame ROSSETTI, Greffière

 14 heures 00

01) DOSSIER N° 2201087 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître GEORGE Julien (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X

COMMUNE DE TOULOUSE SEBAN & ASSOCIES

Titre de l'affaire  Requête tendant à l' annulation de la décision implicite de rejet de la réclamation indemnitaire préalable formée par Mme X, à la
condamnation de la commune de Toulouse à lui verser la somme de 22 840 euros au titre de l'indemnité complémentaire due, à la mise à la charge de la
commune les frais et honoraires de l'expertise du docteur X (cf n°2006612) et à la condamnation de la commune à verser la somme de 55 000 euros au 
titre de la responsabilité pour faute.

02) DOSSIER N° 2202498 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BESSIERES GAA HEKA (Cour)
Défendeur CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE SELARL PHELIP & ASSOCIES

Titre de l'affaire REQUETE INDEMNITARE- Demande au conseil départemental de la Haute-Garonne le versement d'une somme  de 48 989 euros en réparation des
préjudices subis suite à la dérogation d'âge accordée le 03/06/16 pour son admission en Ehpad et rejetée le 03/06/2016 par l'ANRAS (association nationale
de recherche et d'action sociale), ensemble la décision implicite de rejet de la réclamation préalable indemnitaire formée le 29/12/22
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03) DOSSIER N° 2202902 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur SARL PARC ZOOLOGIQUE DES TROIS VALLEES

SARL ZOO-PARC DES FELINS DES TROIS VALLEES
Défendeur PREFECTURE DU TARN

Représentants des parties
CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)
CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)
X

Titre de l'affaire Requête tendant à l'annulation de l'arrêté préfectoral du 9 mai 2022 par lequel le préfet du Tarn a mis en demeure le gérant du parc animalier Zoo-Parc des
félins des trois Vallées, d'une part, de placer dans un délai de 15 jours  les loups de l'Europe dans un ou plusieurs autres parcs autorisés à détenir ces
animaux, d'autre part, de placer les loups de l'Hudson avant le 31 août 2022 dans un ou plusieurs autres parcs animaliers autorisés à détenir ces animaux, et
enfin en dernier, de procéder dans le délai de 15 jours à une étude comportementale du loup de l'Hudson âgé et aveugle qui doit être extrait du bâtiment dans
lequel il est maintenu.

04) DOSSIER N° 2204428 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur SARL PARC ZOOLOGIQUE DES TROIS VALLEES

SARL ZOO-PARC DES FELINS DES TROIS VALLEES
Défendeur PREFECTURE DU TARN

Représentants des parties
CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)
CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)
X

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 30/05/2022 portant retrait d'animaux au titre de la protection animale.

05) DOSSIER N° 2203641 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame X

COMMUNE DE MURET

Représentants des parties
Madame X
Maître HERRMANN Philippe (Cour)

Titre de l'affaire Application de la règlementation de la police des funérailles et versement du produit des vacations funéraires aux agents de la police municipale de Muret.
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06) DOSSIER N° 2301744 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur X

Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

AGENCE NATIONALE DE L'HABITAT

Titre de l'affaire  Requête en annulation de la décision du 17 mai 2021 par laquelle l'ANAH a rejeté la demande n°MPR-2021-179513 de M. X présentée au titre de la
prime MaPrimeRénov sollicitée pour un projet de rénovation énergétique dans son logement situé au lieu-dit Lacroux dans la commune de
Castelnau-Montratier (Lot), ensemble la décision implicite de rejet du RAPO n° RCR-MPR-2022-10631 formé devant l'ANAH.

Arrêté le 10/03/2025


